
Motion pour le Conseil municipal de Cenon du lundi 4 juillet 

 

 

Le gouvernement, en accord avec la préfecture, souhaite construire un nouveau centre de rétention 

administrative de 140 places dans la région bordelaise. Un centre de rétention administrative de 20 

places existe déjà sur Bordeaux, sous l’hôtel de police, ainsi qu’un local de rétention (LRA) de 12 

places à Cenon, que les pouvoirs publics jugent trop petit pour atteindre les objectifs présidentiels 

d’expulsions des personnes étrangères en situation irrégulière. 

Interpellées dans la rue, à leur domicile, au travail, à la frontière, ces personnes étrangères n’ont pas 

pu obtenir de titre de séjour - ce qui ne constitue pas un délit selon une décision de la cour de justice 

de l’Union européenne de 2011 ; c’est précisément pourquoi les centres de rétention ont été créés 

(nul ne peut être mis en détention s’il n’a préalablement commis un délit). Il s’agit pourtant de 

prisons dont le seul objectif est l’expulsion des personnes retenues dans leur pays d’origine, ou dans 

le pays dans lequel elles sont légalement admissible. 

Nous ne cautionnons pas cet enfermement qui brise des vies, cette politique fondée sur la peur de 

l’autre et le repli sur soi : nous refusons la construction d’un nouveau CRA dans la métropole 

bordelaise. 

Nous dénonçons les atteintes graves aux droits fondamentaux 

Cet enfermement s’accompagne d’isolement, d'un manque chronique d’hygiène, de difficultés 

d’accès aux soins… En témoigne le rapport d'activité 2020 du Contrôleur général des lieux de 

privation de liberté. 

Les conditions de rétention et la perspective d’une expulsion poussent parfois au suicide (3 

personnes se sont données la mort dans les centres de rétention en 2021), aux automutilations 

(quasi-quotidiennes) ou à la grève de la faim, dont les dernières à Bordeaux datent du mois de juin 

dernier. 

La France a été condamnée à plusieurs reprises par la Cour Européenne des Droits de l’Homme 

pour ces pratiques concernant l’enfermement des enfants. 

Nous disons non à une politique répressive d'enfermement  

L’objectif de ce projet gouvernemental et régional est assumé, la rétention devient l’instrument 

privilégié d’une politique migratoire toujours plus répressive à l’égard des personnes exilées. 

Chaque année, près de 50 000 personnes sont concernées. La France est le pays qui enferme et 

expulse le plus de personnes étrangères en Europe. En janvier 2022 un nouveau CRA a ouvert à 

Lyon, trois autres constructions sont aussi prévues près d’Orléans, en région parisienne et en région 

bordelaise où le CRA devrait être construit d’ici octobre 2023 (un projet estimé à plus de 23 

millions d’euros).  



Sachant que malgré le coût exorbitant de la politique française d’expulsion et de rejet, la présence 

de personnes en situation irrégulière en France lui rapporte plus, économiquement parlant, qu’elle 

ne lui coûte comme le précise l’OCDE dans un rapport de janvier 2022, la construction d’un 

nouveau CRA est non seulement une faute humanitaire mais également une absurdité économique 

et financière.   

Une autre politique est possible, d’accueil et d’entraide, qui profitera aux accueillant.es comme aux 

accueilli.es.  

Le conseil municipal demande l’abandon du projet de construction de CRA dans les 

prochaines années et la fin de la politique répressive à l’égard des exilé.es.  

 

 

 

 

 

 


